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OAP n°10 : Zone AUi – Les Rivailles

Conditions d’aménagement :

La voirie :

- L’ancien tracé de la Nationale 102 servira de voirie dans cette OAP.

- Une voirie secondaire sera créée pour permettre la desserte des lots.

La végétation :

Le site d’étude est loin des espaces Natura 2000. Cependant, il est concerné par une parcelle en zone

humide et des espèces protégés qui ne nécessitent pas de mesures de compensation.

Le site d’étude est composé d’un enjeu majeur avec une trame bocagère forte. De plus, de nombreuses

différences topographiques sont présentes et qu’il faut prendre en considération.

Certains espaces sont donc identifiés comme à protéger et à éviter d’aménager.

Les lots :

Les lots seront de moyenne à grande envergure afin de permettre une exploitation plus facile pour les

entreprises notamment de la filière bois. Ces derniers auront des surfaces minimales de 0,5 ha.

Le stationnement :

Trois parkings sont prévus dans le projet de zone intercommunale.

- Un premier est prévu à l’entrée de la zone intercommunale à l’Est. Ce parking est destiné au

covoiturage. Il régularise ainsi le stationnement sauvage.

- Le deuxième est au centre de la zone, ce parking d’environ 20 places permettra de palier les besoins

des entreprises (visiteurs).

- Le troisième parking est destiné aux poids-lourds. Il comptera environ 5 places le long de la voirie

principale de la zone (ancienne Nationale 102).

Le projet :

Une partie des parcelles ZB11, ZB12, ZB13, ZB14, ZB15, ZB18 et ZB 21 sera divisée en trois lots et

permettra l’accueil des nouveaux entrepreneurs.

Les parcelles ZB16, ZB17, ZB10, ZB9, ZB13 et une partie des parcelles ZB11, ZB12 (Sud des parcelles)

et ZB13, ZB14, ZB15 (nord des parcelles) laisseront la place à la végétation. Ces parcelles ne devront

pas être construites car elles présentent des richesses bocagères ou des zones humides.

Une partie des parcelles ZB18 et ZB13 bénéficiera de parc de stationnement.
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Orientation d’aménagement et de programmation :
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